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ÉD I TO
e choix d’un mode de garde ou d’un établissement scolaire pour son 
enfant est une étape essentielle dans le parcours de chaque famille. 
Qu’il s’agisse de la toute petite enfance ou des premiers pas à 

l’école, il convient de toujours faire le choix le plus adapté aux besoins de 
l’enfant, à ceux des parents et aux valeurs que l’on souhaite transmettre.

Ce livret a été conçu pour vous guider dans cette démarche, en vous 
présentant de manière synthétique l’ensemble des solutions d’accueil 
disponibles ainsi que les écoles de la Commune Nouvelle de Truchtersheim. 
Vous y trouverez également des informations pratiques sur les démarches 
à effectuer, les contacts utiles et les spécificités de chaque structure.

À Truchtersheim, les écoles proposent un cursus bilingue français-
allemand, offrant aux enfants une ouverture linguistique et culturelle dès 
le plus jeune âge - un véritable atout dans un monde de plus en plus 
ouvert et interconnecté.

Nous espérons que ce guide vous accompagnera utilement dans vos choix.
Véronique Rosa

Adjointe aux affaires scolaires
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Les écoles
école maternelle de Truchtersheim

8 rue des Bosquets
67370 TRUCHTERSHEIM
Tél : 03 88 69 64 18
Mail : ce.0671972e@ac-strasbourg.fr

École du Petit Bois des Loups

Directrice : Coralie GRIMM
 5 classes dont 2 monolingues et 3 bilingues

 Horaires de classe : 
Du lundi au vendredi (pas de classe le mercredi) :
8 h 30 - 12 h 00 et 13 h 55 - 16 h 25 (accueil à partir de 8 h 20 et 13 h 45)

L’établissement propose un cursus bilingue

3PRÉSENTATION DES ÉCOLES

Association des parents d’élèves : Chemin des Mômes
Tél : 07 86 38 89 70 | Mail : chemindesmomes@gmail.com



école élémentaire de Truchtersheim

Directrice : Christine LIEB
 10 classes dont 5 monolingues et 5 bilingues

1 rue de l’Amitié
67370 TRUCHTERSHEIM                                   
Tél : 03 88 69 60 92
Mail : elementaire.truchtersheim@gmail.com

École du Jardin de l’Amitié
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 Horaires de classe 
Du lundi au vendredi (pas de classe le mercredi) :
8 H 15 - 11 h 45 et 13 h 40 - 16 h 10 (accueil à partir de 8 h 05 et 13 h 30)

PRÉSENTATION DES ÉCOLES

L’établissement propose un cursus bilingue

Association des parents d’élèves : Chemin des Mômes
Tél : 07 86 38 89 70 | Mail : chemindesmomes@gmail.com



école maternelle et élémentaire 
de Pfettisheim

9 E rue du Fossé Hans
PFETTISHEIM

67370 TRUCHTERSHEIM
Tél : 03 88 69 69 69

Email : ecole.pfettisheim@wanadoo.fr

Directrice : Anne RESPAUD-ADAM
 5 classes

École de l’Arbre Magique

     Horaires de classe 
Du lundi au vendredi (pas de classe le mercredi) :
8 h 15 - 11 h 45 et 13 h 45 - 16 h 15 (accueil à partir de 8 h 05 et 13 h 35)

5PRÉSENTATION DES ÉCOLES

Association des parents d’élèves : La Marelle de Pfett
Mail : lamarelledepfett@gmail.com



L’entrée en maternelle et au CP dans l’une des trois 
écoles de la Commune Nouvelle de Truchtersheim 
nécessite d’effectuer une inscription en amont de la 
rentrée scolaire aussi bien pour les enfants résidants 

dans la commune que pour les dérogataires. La procédure d’inscription 
est identique pour les nouveaux arrivants, que ce soit en début ou en 
cours d’année scolaire, quel que soit le niveau.

L’inscription se fait en deux temps :

  La pré-inscription
Les parents doivent obligatoirement préinscrire leur enfant en ligne, en 
janvier, sur le site web de la commune truchtersheim.fr. 

Un formulaire d’inscription à compléter en ligne est disponible dans 
l’onglet «Enfance et Jeunesse» → « Scolarité » → « Inscription dans les 
écoles », pour chaque école de la commune. 

  L’inscription définitive
Les parents doivent prendre attache auprès de l’école (par téléphone ou 
par mail) afin de convenir d’un rendez-vous et valider l’inscription de son 
enfant. Les rendez-vous ont lieu courant mars et avril. 
Les documents demandés par l’établissement scolaire seront à remettre 
le jour de l’entretien. La présence de l’enfant est obligatoire. 

Pour une inscription en cours d'année, la procédure est identique. 
Après avoir fait la pré-inscription sur le site de la commune, 
veuillez contacter la direction de l’école pour fixer un RDV.

Inscriptions

6 INSCRIPTIONS



Déroulé des inscriptions

   
Janvier

Pré-inscription 
en ligne

Prise de rdv avec 
la direction de 

l’école

Réponse de 
la mairie aux
dérogataires

Mars Avril Mai

  Documents demandés :  
Les documents suivants seront à remettre à la directrice lors de l’entretien 
final :

•	 une copie d’une pièce d’identité de l’enfant (la pièce originale 
devra être présentée)

•	 une copie du livret de famille
•	 une attestation d’assurance comprenant une responsabilité civile 

et individuelle
•	 un justificatif de domicile daté de moins de 3 mois
•	 le certificat de radiation : si vous déménagez, pensez à anticiper 

l’inscription de votre enfant dans la nouvelle école et à prévenir, le 
cas échéant, l’ancien groupe scolaire de son départ. Le transfert 
entre les deux établissements est rendu officiel par un certificat 
de radiation remis aux parents.

  Dérogation
Une dérogation à la sectorisation scolaire peut-être accordée, à titre 
exceptionnel, par le maire. Elle permet à un enfant non résidant dans la 
Commune Nouvelle d’être admis dans une de nos trois écoles.
Un formulaire, disponible sur le site internet de la commune, dans l’onglet 
«Enfance et Jeunesse» → « Scolarité » → « Inscription dans les écoles », 
est à compléter et à retourner en mairie, avec les avis du maire et de 
la direction de l’école de la commune d’origine. En cas d’avis favorable, 
l’inscription se fait comme définie ci-dessus.  

 Les enfants de la Commune Nouvelle de Truchtersheim sont 
prioritaires. La validation des dossiers dérogataires sera effectuée fin 
avril en fonction des effectifs et des places disponibles.

7INSCRIPTIONS

Rdv


Rentrée 
scolaire

Septembre



Votre enfant va entrer à l’école maternelle en 
petite section ? Vous pouvez alors opter pour un 
enseignement bilingue.

Truchtersheim propose un enseignement bilingue dès la 
petite section à l’école maternelle « Le Petit Bois des 
Loups » et se poursuit à l’école élémentaire du « Jardin 
de l’Amitié » puis au collège du Kochersberg.

Le cycle bilingue permet à l’enfant d’appréhender la langue allemande 
dès son plus jeune âge et sur le long terme. Le principe du pôle bilingue 
repose sur un enseignement dispensé en français et en allemand à raison 
de 12 heures hebdomadaires pour chaque langue.

Le choix d’intégrer le cycle bilingue se fait au moment de l’entrée en petite 
section de maternelle sur demande motivée des parents. L’intégration en 
cours de cycle est possible si l’enfant maîtrise la langue allemande et 
après examen par les enseignants.

Des informations relatives au fonctionnement d’un pôle bilingue et au 
projet pédagogique sont disponibles sur le site de 
l’Académie de Strasbourg en scannant le QR Code.

Le bilinguisme

        Lors de l’inscription en petite section, les familles peuvent 
demander une place en cursus bilingue. Selon les effectifs et les 
places disponibles, l’entrée en bilingue pourra se faire soit dès la 
petite section, soit à partir de la moyenne section. 

8 LE BILINGUISME



Les modes de garde

LES MODES DE GARDE 9

De la petite enfance à l’école, plusieurs solutions d’accueil 
accompagnent les familles au quotidien.

 Pour les tout-petits, le parcours des familles s’appuie sur différents 
acteurs du territoire, dont le Relais Petite Enfance (RPE), lieu d’information 
et d’orientation, ainsi que sur les professionnels et structures de la petite 
enfance.

 Deux micro-crèches privées accueillent les jeunes enfants dans un 
cadre sécurisé, favorisant leur éveil et leur socialisation.

 Les assistants maternels agréés du territoire proposent également 
un accueil à domicile, dans un environnement familial et individualisé. La 
liste complète des assistants maternels agréés est disponible auprès de 
la Collectivité européenne d’Alsace.

 À partir de l’école, l’accueil périscolaire, géré par la Communauté de 
communes du Kochersberg et de l’Ackerland, assure un accueil encadré le 
matin (sauf Les Petits Papillons), le midi et le soir, dans un cadre ludique 
et bienveillant.

Une offre diversifiée pour répondre aux besoins de chaque famille et 
accompagner sereinement le quotidien des enfants.



Le Relais Petite Enfance
Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu 
d’accueil, d’information et d’animation 
pour les enfants, les parents, les 
assistants maternels et les candidats à 
l’agrément. Au-delà de ses nombreuses 
animations régulières et gratuites, 
le RPE permet aux professionnels 
de l’enfance et aux familles de 

se rencontrer, d’exprimer leurs attentes, puis éventuellement de les 
accompagner dans leurs relations employeur/salarié. Enfin, le RPE fédère 
les assistants maternels dans leur démarche de professionnalisation, de 
formation, d’échanges de pratiques et peut être contacté pour s’informer 
sur les modalités d’obtention de l’agrément.

Pour vous, parents et futurs parents
•	 Premier relais d’information de modes de garde existants
•	 Une aide dans votre recherche d’assistant·e maternel·le (AMAT)
•	 Des renseignements concernant les prestations auxquelles vous 

pourriez prétendre

Pour les enfants jusqu’à 6 ans 
Un espace de socialisation contribuant à l’éveil et à la découverte. 
Des activités et des jeux adaptés à l’âge et au développement de l’enfant.

 Horaires 
Les animations : lundi, mardi, mercredi et vendredi entre 9 h et 11 h 15. 
Permanence téléphonique : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12 h et 
de 13 h à 17 h 30 sauf le vendredi jusque 16 h. Le mercredi de 8 h à 12 h.

5 rue du Général Leclerc
67370 TRUCHTERSHEIM
Tel : 03 88 51 00 03
Courriel : relaispetiteenfance.kochersberg@alef.asso.fr

LES MODES DE GARDE Le Relais Petite Enfance10



Micro-crèche La Mélodie des Chérubins

20 rue des Prés | Pfettisheim | 67370 TRUCHTERSHEIM 
Tél : 09 53 21 96 27 
Tél : 07 49 83 17 56
Site web : les-cherubins.com
Mail : melodie@les-cherubins.com

 Horaires 
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 sauf les jours fériés.

Enfants de 10 semaines à 4 ans

Le projet pédagogique s’articule autour de différentes notions : un accueil 
individuel et individualisé grâce à une prise en compte et une connaissance 
des habitudes de l’enfant à travers le lien avec la famille, mais aussi un 
respect du rythme de l’enfant (lors du sommeil, du repas, du change, des 
jeux....) et de son individualité. 

La petite taille du groupe accueilli permet à l’équipe de créer un lien fort 
avec les enfants et leurs parents mais aussi d’offrir aux familles un soutien 
et un accompagnement à la parentalité personnalisés.

LES MODES DE GARDE Les crèches et micro crèches 11

Capacité d’accueil : 12 enfants

Les micro-crÈches



11 rue de Strasbourg | 67370 TRUCHTERSHEIM
Tél : 03 88 25 88 73
Site internet : carrousel-enchante.fr
Mail : carrousel.enchante@gmail.com

Micro-crèche Le Carrousel Enchanté

Par son format, la micro-crèche est un mode d’accueil intermédiaire entre 
la nourrice et la crèche traditionnelle. Elle permet d’offrir aux tout-petits 
un environnement où apprentissage de la vie sociale et développement de 
l’enfant se conjuguent harmonieusement. 

Située dans un environnement agréable, la micro crèche Le Carrousel 
Enchanté est accessible de plain-pied sur un seul niveau. Elle est constituée 
de deux chambres, d’une salle de change, d’une buanderie, d’un WC 
adapté aux tout-petits ainsi que d’une cuisine. Le tout est organisé autour 
d’un espace de vie spacieux et lumineux, véritable cœur de la structure, 
conçu et aménagé pour favoriser les activités et l’éveil des enfants. 

Enfants de 10 semaines à 4 ans

 Horaires 
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 sauf les jours fériés.

LES MODES DE GARDE Les crèches et micro crèches12

Capacité d’accueil : 12 enfants



1 rue du Feu | 67370 TRUCHTERSHEIM
Tél : 03 90 29 00 88 
Tél : 07 84 58 88 84
Site Internet : www.alef.portail-familles.app
Mail : periscolaire.truchtersheim@alef.asso.fr

Maxi-mômes
Truchtersheim

Les Périscolaires

 Horaires 
Période scolaire : de 7 h 30 à 8 h 15, de 11 h 45 à 13 h 45 et de 16 h 10 à 18 h 30 
Hors période scolaire : les mercredis, les vacances scolaires (sauf période 
de Noël) de 7 h 30 à 18 h 30.

Enfants de 6 à 12 ans de l’école élémentaire

L’accueil de loisirs Maxi-mômes accueille les enfants de 6 à 12 ans, pendant 
les périodes scolaires, les mercredis et les vacances. La structure est gérée 
par la Communauté de Communes du Kochersberg et de l’Ackerland via 
l’Association de loisirs éducatifs et de formation (ALEF). Une aide aux 
devoirs est proposée sur inscription par les parents. 

LES MODES DE GARDE Les périscolaires

    Inscription
Les inscriptions pour l’année à venir sont ouvertes entre mars et avril et 
s’effectuent via le site web www.alef.portail-familles.app
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Capacité d’accueil : 210 enfants



20 rue du Sonnenberg | 67370 TRUCHTERSHEIM
Tél : 03 88 21 97 90 ou 07 84 58 88 86
Site Internet : www.alef.portail-familles.app 
Mail : periscolaire.truchtersheimmaternelle@alef.asso.fr

Les Petits Papillons

 Horaires 
Période scolaire : 12 h à 14 h • 16 h 10 à 18 h 30 
Hors période scolaire : les mercredis, les petites vacances scolaires (sauf 
période de Noël), de 7 h 30 à 18 h 30 

Enfants de 3 à 6 ans de l’école maternelle

Les Petits Papillons accueillent les enfants scolarisés en maternelle de 3 à 
6 ans. La structure est gérée par l’ALEF. À noter que les enfants de 3 ans 
ne sont pas prioritaires. 

    Inscription
Les inscriptions pour l’année à venir sont ouvertes entre mars et avril et 
s’effectuent via le site web www.alef.portail-familles.app

LES MODES DE GARDE Les périscolaires14

Truchtersheim

Capacité d’accueil : 40 enfants



9 E rue du Fossé Hans | Pfettisheim | 67370 TRUCHTERSHEIM
Tél : 06 79 15 56 65
Site Internet : www.alef.portail-familles.app
Mail : periscolaire.wiwersheim@alef.asso.fr

Cantine de l’école de Pfettisheim

 Horaires 
Lundis, mardis, jeudis et vendredis : 11 h 45 à 13 h 45
Fermée les mercredis et pendant les vacances scolaires

Enfants de 3 à 12 ans

Cette cantine est une entité éducative assurant l’accueil des enfants 
scolarisés dans la commune de Pfettisheim sur les temps de midi. La 
structure est gérée par l'ALEF. 
Le fonctionnement repose sur la découverte d’activités adaptées à 
l’âge du public accueilli, en tenant compte du projet éducatif de l’ALEF, 
consultable sur place par les familles.

LES MODES DE GARDE Les périscolaires 15

 Inscription
Les inscriptions pour l’année à venir sont ouvertes entre mars et avril et 
s’effectuent via le site web www.alef.portail-familles.app

Capacité d’accueil : 70 enfants



9 E rue du Fossé Hans | Pfettisheim | 67370 TRUCHTERSHEIM
Tél : 06 52 31 41 27
Site Internet : la-marelle.jimdofree.com
Mail : lamarelle@outlook.com

L’École Buissonnière

 Horaires 

L'École Buissonnière est une structure d’accueil périscolaire gérée par 
l'association des parents d'élèves La Marelle de Pfett. Son fonctionnement 
est associatif et ne dépend donc pas directement de l'école. 
L’association regroupe des parents dont les enfants fréquentent l’école 
de Pfettisheim. Elle a pour but de collaborer avec les autres membres de 
la communauté éducative dans un esprit constructif et de participer à 
l’amélioration de la qualité de vie de tous à l’école, notamment au travers 
d’un dialogue permanent.
Tout parent d’un enfant inscrit au sein de l’établissement scolaire est 
membre de droit de l’association de parents. 

Enfants de 3 à 12 ans

LES MODES DE GARDE Les périscolaires16

Pfettisheim

    Inscription

Capacité d’accueil : 15 enfants le matin et 55 le soir

Les inscriptions pour l’année à venir sont ouvertes entre mars et avril. 
Inscriptions et renseignements : 06 52 31 41 27 ou lamarelle@outlook.com

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis dès 7 h 30 jusqu’à l’ouverture de 
l’école et de  16 h 15 à 18 h 45. Mercredi de 7 h 30 à 17 h 30.
Fermée pendant les vacances scolaires.



Les assistant·s·es maternel·s·les
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L’assistant·e maternel·le (AMAT) est un·e professionnel·le de la 
petite enfance qui accueille des enfants à son domicile. L’AMAT doit 
obligatoirement avoir été agréé·e par les services de la Collectivité 
européenne d’Alsace (CeA). Le Relais Petite Enfance vous aide dans la 
recherche d’un·e assistant·e maternel·le, vous informe et vous accompagne 
dans votre rôle d’employeur.

https://www.alsace.eu/carte-assistants-maternels-bas-rhin/

Pour connaître les AMAT près de chez vous, rendez-vous sur 
le site web de la CeA ! 

LES MODES DE GARDE Les assistant·s·es maternel·s·les



Zone de dépose-minute

Des zones de dépose-minute ont été aménagées autour des écoles pour 
fluidifier la circulation aux horaires de dépose et de reprise des enfants.
Pour que les zones de dépose-minute soient fonctionnelles, il est 
indispensable de s’arrêter seulement le temps nécessaire à la dépose ou 
à l’embarquement des enfants.

En conséquence, les parents qui souhaitent accompagner leurs enfants 
jusqu’à la porte de l’école utiliseront les places de parking habituelles.
Le stationnement et l’arrêt hors des places délimitées sont interdits dans 
le but d’éviter le blocage de la circulation dans la rue.

La securité dépend du comportement de chacun ! 

COMMENT SE RENDRE À L’ÉCOLE ? 18

Comment se rendre à l’école ?

À vélo
Des racks à vélo sont installés dans toutes les écoles de la 
Commune Nouvelle ! Le port du casque est obligatoire.



1 rue Perez Godofredo
67370 Truchtersheim
Tél : 03 88 59 69 10
Principale : Catherine DOLLAT

4 rue de Griesheim-sur-Souffel
67370 Pfulgriesheim
Tél : 03 88 20 44 66
Principale : Roselyne MONNIER 
 

Collège du Kochersberg

Collège de la Souffel

Et après ?
Les enfants domiciliés dans la Commune Nouvelle de Truchtersheim sont 
scolarisés dans un des collèges du secteur en fonction de leur commune 
de résidence. 

Établissement de secteur pour les élèves de Truchtersheim 
et Behlenheim

Établissement de secteur pour les élèves de Pfettisheim

ET APRÈS ? 

L’établissement propose un cursus bilingue
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Commune de Truchtersheim
32 rue des Romains · 67370 Truchtersheim

Tél : 03 88 69 60 30 · Mail : mairie@truchtersheim.fr

Retrouvez toutes les informations 
et les actualités des écoles 
sur le site web truchtersheim.fr !


